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Le 30 mai 2025 
 

 
PAR COURRIEL 

Accès à l’information 
Édifice Jean-Lesage 
21e étage 
75, boulevard René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec) H2Z 1A4 
Responsable.Acces@hydroquebec.com 

 

 
 
 
 
 

 
Objet : Demande d’accès à l’information DAI-2025-0209 

 
Bonjour, 

 
La présente est en réponse à votre demande reçue le 28 avril 2025 et visant à obtenir : 

 
« - Le nombre de demandes de blocs d’électricité de 5 MW et plus reçues pour chacune 

des années calendaires 2022, 2023 et 2024, avec ventilation par secteurs : 

o Filière batterie 

o Décarbonation 

o Projets industriels 

o Autres secteurs 

- Le nombre total de mégawatts associés aux demandes a) déposées en 2022, b) 

déposées en 2023 et c) déposées en 2024; 

- Le nombre total de demandes de blocs d’électricité de 5 MW et plus en attente en date 

a) du 31 décembre 2022, b) du 31 décembre 2023 et c) du 31 décembre 2024; 

- Le nombre total de mégawatts associés aux demandes en attente en date a) du 31 

décembre 2022, b) du 31 décembre 2023 et c) du 31 décembre 2024. » 

 
(Transcription intégrale) 

 
Depuis le lancement du processus, nous avons reçu plus de 260 projets industriels et de secteurs 

émergents, représentant une demande totale cumulée de plus de 42 000 MW. Cela inclut les 

projets en cours d’évaluation, octroyés, refusés, modifiés ainsi que ceux annulés par les clients. À 

ce jour, plus de 100 projets sont en attente de réponse, totalisant plus de 7 500 MW. 

Toutefois, nous ne pouvons vous fournir les ventilations visées par votre demande sans devoir 

recourir à des calculs et comparaisons entre différents systèmes et renseignements. Nous 

invoquons à cet égard l’article 15 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 

sur la protection des renseignements personnels. 
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La révision de cette décision peut être demandée auprès de la Commission d’accès à l'information. 

Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet, de même que l'article de cette loi mentionné 

à la présente. 

 
Veuillez accepter nos meilleures salutations. 

 

 
La responsable de l’accès aux documents 

et de la protection des renseignements personnels, 

 

 

 

 
Stéphanie Assouline 

Vice-présidente – Affaires corporatives, juridiques et réglementaires 

et cheffe de la gouvernance (par intérim) 

 
p. j. 


